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Animateur présent: Claude FORT 
  

Membres présents :  Béatrice GAVOILLE - GUEGUAN- Hugues LOGEAIS- Sébastien 
POITRIMOLE  - Tom BOUVIER - Sylvie GAUTIER -Sébastien 
BRAULT - Jessica PERONNAUD – Yasmine MARJAN 

Membres excusés :  Christophe SEYNAT -Karine VERGNAUD - Jérome RICHARD -Ali 
ZEBOUDJ – Emma GAUTHIER 

Invité  : Ryan DESCHAMPS (St Michel) 
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INTRODUCTION 

 
ACCUEIL 
 
Claude FORTaccueille les membres de la commission féminine et remercie les participants de 
leur présence. Il excuse les personnes qui ont fait part de leur absence.  
Claude Fort remercie Ryan DESCHAMPS, invité, qui souhaite intégrer la commission féminine  
pour la saison 2024/2025. 
 
FORMALITES 
 
Le P.V. N° 8,de la réunion de la commission développement du foot fémininen en date du 26 

mars 2024, est approuvé sans modification. (Lien) 

Les membres de la commission valident le PV N° 8 du 26 mars 2024 
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SUJET(S) « POUR DECISION » 

 

• 1° - Coupe de la Charente séniors à 8. 

La commission homologue les résultats des matchs des ½   finales de la coupe séniores 

à 8 (Dominique BERNARD).. 

La finale :  

- LA ROCHE-RIVIERES FC - BELLEVIGNE ATHLETICO  

aura  lieu le 1er juin 2024  au stade Lebon à ANGOULEME 

 

• 2° - Coupe de la Charente U14 – U17F à 8. 

La commission homologue le résultat du match des 1/2 finales de la coupe de la 

Charente U14-U17F à 8  

½ finale : Angoulême CFC / S. Ruffec : 1 à 0. (Angoulême qualifié pour la finale) 

 

La finale :  

- BEAUVAIS-VERDILLE ou CHASSENEUIL – ACFC ANGOULEME 

aura  lieu le 2 juin 2024  au stade Lebon à ANGOULEME 

 

3° - Les championnats seniors des pôles 16et 17 

 

Championnat à 11 : 

Elite : 

La commission homologue les résultats des matchs joués ou reportés  des journées 1, 

4-5-6-7.  

Niveau 2 : 

La commission homologue les résultats de tous les matchs joués ou reportés  des 

journées 1,5,6,7.  

Elle homologue aussi le classement final tel qu’il apparaît sur le site du district (épreuves) 

 

Championnat à8 :  

Niveau 1 : 

La commission homologue les résultats des matchs joués ou reportés des journées 

1,2,3,5,7 et 8. 
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ForfaitJ 8. (5/5/24). Charente Limousine / Bellevigne 

La commission enregistre le forfait de Bellevigne (- 1 pt, 0 but pour, 3 contre) au bénéfice 

de Charente Limousine (3 pts, 3 buts pour, 0 contre) 

 

Niveau 2  

Poule A 

La commission homologue les résultats des matchs joués ou reportés des journées 4 et 

6. 

Forfaits : J 4. (01/05/24). Rochefort (2) / St Jean d’Angély (2). 

La commission enregistre le forfait de Rochefort (2) (- 1 pt, 0 but pour, 3 contre) au 

bénéfice de St Jean d’Angély (2). (3 pts, 3 buts pour, 0 contre) 

                J 6   (28/4/24).  Bramerit / St Jean d’Angély (2). 

La commission enregistre le forfait de St Jean d’Angély (2) (- 1 pt, 0 but pour, 3 contre) 

au bénéfice de Bramerit. (3 pts, 3 buts pour, 0 contre). 

                 J 6   (28/4/24).  Etoile maritime / Rochefort (2). 

La commission enregistre le forfait de St Jean d’Angély (2) (- 1 pt, 0 but pour, 3 contre) 

au bénéfice de Etoile maritime. (3 pts, 3 buts pour, 0 contre). 

 

Poule B 

La commission homologue les résultats des matchs joués ou reportés des journées 1, 2 

et 6. 

Forfait : J 2. (14/04/24). Ent. LAC 16 / Chasseneuil. 

La commission enregistre le forfait de l’entente LAC 16 (- 1 pt, 0 but pour, 3 contre) au 

bénéfice de Chasseneuil. (3 pts, 3 buts pour, 0 contre) 

 

Poule C 

La commission homologue les résultats des matchs joués ou reportés des journées 1, 2,    

4, 7 et 8. 

Forfaits : J 5. ( 31/03/24). Rouillac / Jonzac St Germain (2). 

La commission enregistre le forfait de Jonzac St Germain (- 1 pt, 0 but pour, 3 contre) au 

bénéfice de Rouillac. (3 pts, 3 buts pour, 0 contre) 

               J 8. (05/05/24). Aigre / Rouillac 

La commission enregistre le forfait de Rouillac (- 1 pt, 0 but pour, 3 contre) au bénéfice d’ 

Aigre. (3 pts, 3 buts pour, 0 contre). 
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Décisions de la commission Litiges – Contentieux 

 

P V du 04/04/24. Match Montmoreau / Jonzac St germain (2) du 17/03/24 

La commission féminine homologue le résultat acquis sur le terrain.  

 

 P V du 10/05/24. Match Aigre / Jonzac St germain (2) du 08/05/24 

La commission féminine homologue le résultat : Match perdu par pénalité à Jonzac St 

Germain (2) (- 1 pt, 0 but pour, 3 contre) au bénéfice d’Aigre. (3 pts,3 buts pour, 0 

contre). 

 

POUR INFORMATION ET ECHANGES 

 

• Centre de perfectionnement U12 – U13 

Les joueuses des catégories U12 – U13  sont rassemblées une dernière fois le 15 mai 

pour cette saison au stade de Puymoyen.Une séance d’entraînement encadrée par 6 

stagiaires en préparation du D.F. responsable d’école de Football. 

Un grand merci à Patrick Frugier et aux éducateurs de la commission technique pour leur 

aide précieuse auprès des jeunes filles tout au long de la saison. 
 

• Compte rendu de la réunion de la commission régionale 

Le 8 mai au Haillan s’est réunie la commission régionale féminine + un représentant des 

districts. Elle avait pour but d’analyser les réponses des questionnaires adressés aux 

clubs.(379 réponses pour environ 1300 envois) et de créer des groupes de travail.  Les 

premiers résultats seront complétés lors d’une prochaine réunion. 

 

• Réflexion sur le projet de créer des équipes de secteur par catégorie pour la saison 

2024/2025 

Les membres de la commission travailleront ensemble sur ce projet 

 

FELICITATIONS 

 
Les membres de la commission adressent toutes leurs félicitations à : 
- l’équipe U18 de l’ASJ Soyaux qui termine invaincue, le championnat de  Ligue U18F ce qui 
leur donne droit de participer aux barrages d’accession du championnat national U 19F. Elle 
rencontrera l’équipe championne de Bretagne, l’U.S. Saint Malo. 
-Camille COMBAT-DAAS, ancienne joueuse de l’ASJ Soyaux, ancienne jeune arbitre à 
l’U.S.Baignes et ancienne arbitre du District de la Charente, qui vient d’être désignée meilleure 
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arbitre assistante de la D1 Arkéma par la F.F.F. Actuellement elle officie pour la ligue de 
Méditerranée. C’est la 1ère à recevoir ce trophée. 
 

RECAPITULATIF DES DECISIONS DU 14/5/2024 

 

Décision 01 : PV N° 8 : Validée. 

Décision 02 :Résultats des ½ finales de la coupe de la Charente séniors à 8 : Validée. 

Décision 03 : Résultats des ½ finales de la coupe de la Charente U14 – U17F: Validée. 

Décision 04 : Résultats des matchs du championnat à 11 : Validée. 

Décision 05 : Résultats des matchs du championnat à 8 : Validée 

--------------------- 

Prochaine réunion : mardi 11 juin2024 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21 h 15 

--------------------- 

   L’animateur     La  Secrétaire  
          Claude FORT                       Béatrice GAVOILLE 

      


